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PARTIE OFFICIELLE

NOMINATIONS SOOLÉSI AS TI QÜS S

Par décision de Son Éminence le Cardinal Archevêque :
M. l’abbé Damase Maranda, vicaire à Saint-Roch des Aul- 

naies, a été nommé vicaire à Saint-Gervais ;
M. l’abbé Êvariste Corriveau, vicaire à Fraserville, a été 

nommé vicaire à Saint-Roch des Aulnaies.

PARTIE NON OFFICIELLE
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OAPSNNI» DS LA S «MAIN»

NOTRE-DAME DU T. S. SACREMENT 

II

Pendant les trente années passées avec son Fils au foyer 
de Nazareth, Marie connut par révélation les projets sublimes 
de Jésus, elle en désira elle-même la réalisation, elle exprima ce 
désir à son Fils; et qui pourra mesurer l’étendue de l’efficacité 
de cette prière sur le Cœur de son Fils ? Son titre de Mère de 
Jésus peut à lui seul lui faire décerner le titre de Notre-Dame 
du Très Saint Sacrement.

Maintenant, si vous me demandez : quelle est la raison qui 
explique pourquoi le premier miracle accompli par Jésus au début 
de sa vie publique se fit à l’occasion d’une noce et consista à con
vertir l’eau en vin ? Je réponds sans crainte que c’est parce que 
ce miracle devait être le prélude et le symbole de cet autre banquet, 
où il nous donnerait en nourriture son corps et son sang. Et de 
même qu’il n’opéra qu’à la prière de Marie le changement de 
l’eau en vin, de même, c’est seulement à la prière de Marie qu’il 
opéra plus tard le changement du pain et du vin en son corps et 
en son sang. Tant il est vrai que c’est à la prière de Marie que 
nous sommes redevables de l’Eucharistie.
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